Le rôle des Parlements nationaux dans l’Union européenne

Conférence de Bucarest - 18 avril 2007

 

Dans la même rubrique

Je suis très heureux de me retrouver avec vous, dans la capitale d’un nouvel État membre de l’Union, qui est un pays ami de la France et cousin sur le plan culturel.

La réunification de l’Europe est une chance pour tous, à l’est comme à l’ouest, on ne le dira jamais assez.

Que je sois appelé à parler du rôle des parlements nationaux est un signe des temps. A une époque, personne n’abordait ce sujet !

En réalité, à quelques exceptions près - je pense au Parlement danois et au Bundesrat allemand -, les parlements nationaux ne se sont guère intéressés à la construction européenne durant les vingt premières années de celle ci.

Il y avait deux raisons à cette situation :
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  d’autre part, les parlements nationaux étaient associés à la construction européenne par l’intermédiaire du Parlement européen puisque, à l’époque, le Parlement de Strasbourg était composé de délégués des parlements nationaux.

À partir de la fin des années 1970, la situation a changé. Tout d’abord, le Parlement européen a été directement élu (1979) ; puis quelques années plus tard, l’Acte unique européen (1987) a débouché sur une grande vague de législation communautaire. Les parlements nationaux voyaient ainsi une partie importante de la législation applicable se décider sans qu’ils exercent le moindre contrôle.

Une réaction s’est dessinée au début des années 1990. D’une part, les relations interparlementaires européennes se sont beaucoup développées, que ce soit les relations entre parlements nationaux ou les relations entre les parlements nationaux et le Parlement européen.

D’autre part, dans certains pays - dont la France -, des dispositions ont été mises en place pour associer le Parlement national à la construction européenne.

Une étape supplémentaire a été franchie au moment de l’élaboration du traité constitutionnel. Dans les discussions, beaucoup ont reconnu qu’il fallait mieux associer les parlements nationaux à la construction européenne.

La Convention sur l’avenir de l’Europe en a tenu compte : le traité constitutionnel prévoyait un renforcement du rôle des parlements nationaux ; j’y reviendrai tout à l’heure.

Après l’échec des référendums sur le traité constitutionnel, en France puis aux Pays Bas, on a parlé à nouveau du « déficit démocratique » de la construction européenne, comme une des explications des votes négatifs ; et c’est aujourd’hui un thème de réflexion important que d’examiner comment les parlements nationaux pourraient aider à réduire ce « déficit démocratique ».

Cet intérêt pour le rôle des parlements nationaux est un phénomène nouveau.

Certes, auparavant, on parlait déjà d’un « déficit démocratique », mais c’était toujours pour justifier un accroissement des pouvoirs du Parlement européen. Les institutions ont beaucoup évolué dans ce sens, au fil des traités.

Chaque nouveau traité a renforcé les prérogatives du Parlement européen, qui sont aujourd’hui très importantes.

La procédure budgétaire donne au Parlement européen le « dernier mot » sur les « dépenses non obligatoires » (c’est-à-dire pour l’essentiel les dépenses autres que les dépenses agricoles) qui constituent la majorité des dépenses de l’Union.

En matière législative, la procédure de codécision entre le Parlement et le Conseil s’applique à pratiquement tous les domaines où le Conseil statue à la majorité qualifiée. De plus, l’accord du Parlement européen est également requis pour certaines décisions prises par le Conseil à l’unanimité.

Les pouvoirs de contrôle du Parlement sont également très larges : investiture de la Commission, droit de la renverser (alors que le Parlement ne peut être dissout), droit de créer des commissions d’enquête...

Ces pouvoirs sont d’autant significatifs que le Parlement européen les exerce de manière autonome : il n’est pas lié par les contraintes d’une discipline majoritaire, ni par les mécanismes du « parlementarisme rationalisé ».

Les pouvoirs du Parlement européen apparaissent, mutatis mutandis, plus importants que ceux dont dispose le Parlement national au sein d’un État membre, où le poids de l’Exécutif est généralement bien plus grand.

L’ascension du Parlement au sein des institutions européennes n’a cependant pas produit l’effet escompté. Le sentiment d’un « déficit démocratique » n’a pas disparu. Et la participation aux élections européennes n’a cessé de décliner, passant en vingt-cinq ans de 63 % à moins de 46 % (encore faut-il tenir compte, pour apprécier ce résultat moyen, du fait que le vote est obligatoire dans certains États membres).

Contre toute attente, l’augmentation des pouvoirs du Parlement s’est ainsi accompagnée d’un désintérêt croissant pour son élection.

Il faut donc admettre que la montée en puissance du Parlement européen n’a pas suffi à rapprocher les institutions européennes des citoyens.

Il faut donc compléter l’action du Parlement européen par une association plus étroite des parlements nationaux.

Cela me paraît tout à fait dans l’esprit de la conception, proposée par Jacques Delors, de l’Europe comme « fédération d’États nations ».

En effet, une fédération d’États-nations doit être bien distinguée d’un État fédéral tel que l’Allemagne ou les États Unis. Un État fédéral est un État souverain, intégrant des collectivités qui ne sont plus, quant à elles, des États souverains au sens du droit international, car leur fondement se trouve dans la Constitution de l’État fédéral et non plus directement dans l’ordre juridique international.

Un tel modèle ne peut s’appliquer valablement à l’Union européenne. L’Union est loin de présenter la plupart des caractéristiques d’un État souverain :
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  elle n’a pas la « compétence de la compétence » : au contraire, elle n’exerce que les compétences qui lui sont attribuées par des traités conclus entre États souverains (même si ces États exercent en commun une partie importante de leur souveraineté dans le cadre de ces traités) ;
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  l’Union en tant que telle n’a pas d’armée, et n’a pas de personnalité juridique complète sur le plan international ;
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  pour l’application de ses décisions, l’Union est tributaire des États membres : elle n’a ni les moyens administratifs et financiers, ni les instruments de coercition (police et justice) qui sont ceux d’un État ;
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  la citoyenneté européenne, selon les traités eux mêmes, complète la citoyenneté nationale et ne la remplace pas.

Au contraire, une fédération d’États-nations peut s’appuyer principalement sur les moyens d’action et de contrainte des États membres, ne détenir qu’une capacité d’action extérieure partielle et encadrée, et n’avoir que des compétences d’attribution. Car son esprit est l’exercice en commun des souverainetés et non l’avènement d’une souveraineté nouvelle.

Pour autant, elle n’est pas assimilable à une confédération d’États, simple association d’États normalement régie par la décision à l’unanimité. Une fédération d’États-nations implique une solidarité bien plus grande entre les États membres, permettant un large recours à un mode de décision majoritaire et la formation d’un droit autonome que les États membres sont tenus d’appliquer.

De ce fait, une fédération d’États nations ne peut s’appuyer seulement ni sur une légitimité de type fédéral, ni sur la légitimité que lui communiqueraient les États membres. Elle doit associer tous les types de légitimité en présence : autrement dit, la légitimation de l’Union ne doit pas seulement procéder d’une démocratie se développant à l’échelon européen, mais aussi des démocraties nationales.

Dans cet esprit, il faut se placer dans la perspective d’un renforcement de l’association des parlements nationaux.

Dans mon exposé, je vais donc tout d’abord rappeler quel est le rôle actuel des parlements nationaux ; puis, dans une seconde partie, j’examinerai les perspectives de développement de ce rôle.

PREMIERE PARTIE LE ROLE ACTUEL DES PARLEMENTS NATIONAUX

Le rôle des parlements nationaux dans la vie de l’Union revêt plusieurs formes.

Les parlements nationaux sont des législateurs de base dans la mesure où leur approbation est nécessaire pour les actes les plus fondamentaux de l’Union ; à l’autre extrémité du processus législatif, ils interviennent pour transposer les directives communautaires en droit national.

Les parlements nationaux ont également une mission de contrôle de l’action de leurs gouvernements au sein du Conseil de l’Union : ce contrôle est un aspect important de la légitimation démocratique de l’Union.

Enfin, la coopération interparlementaire apparaît de plus en plus comme une dimension importante de l’association des parlements nationaux aux activités de l’Union.

Je vais évoquer successivement ces différents aspects.

I. LE ROLE LEGISLATIF

A. L’APPROBATION DE CERTAINS ACTES 
L’approbation des parlements nationaux est requise chaque fois que les traités mentionnent qu’un acte doit être adopté ou ratifié par les États membres « conformément à leurs règles constitutionnelles respectives » ou « conformément à leurs exigences constitutionnelles » respectives.

C’est le cas des actes les plus fondamentaux de l’Union :
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  la révision des traités,
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  l’adhésion de nouveaux États ;
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  la fixation des règles relatives aux ressources propres du budget communautaire ;
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  la décision éventuelle de mettre en place une défense commune.

C’est également le cas de certains actes qui s’apparentent à des modifications des traités :
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  les décisions éventuelles de transférer vers le premier « pilier » de l’Union des matières relevant du troisième « pilier » (ce qui revient à remplacer la méthode intergouvernementale par la méthode communautaire) ;
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  les décisions éventuelles de compléter la liste des droits constitutifs de la citoyenneté européenne ;
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  les décisions concernant l’adoption d’une procédure uniforme ou de principes communs pour les modalités d’élection des députés européens.

L’approbation des parlements nationaux est également requise pour les conventions qui sont établies dans le cadre du troisième pilier de l’Union.

En ce qui concerne les accords conclus avec des États ou des organisations internationales au titre de la politique étrangère et de sécurité commune ou de la coopération policière et judiciaire, l’article 24 du TUE précise que « aucun accord ne lie un État membre dont le représentant au sein du Conseil déclare qu’il doit se conformer à ses propres règles constitutionnelles » ; en vertu de cette disposition, presque tous les États membres n’approuvent ces accords qu’après y avoir été autorisés par leur parlement national.

B. LA TRANSPOSITION DES DIRECTIVES 
Les parlements nationaux ont également pour tâche d’introduire les dispositions des directives communautaires dans le droit interne, en tenant compte du contexte juridique national. C’est désormais une partie importante du travail parlementaire.

Les parlements nationaux doivent également transposer dans le droit national les « décisions cadres » concernant la coopération policière et judiciaire en matière pénale.

II. LE CONTROLE DE L’ACTION EUROPEENNE DES GOUVERNEMENTS

Le Conseil de l’Union, qui élabore la législation européenne conjointement avec le Parlement européen et exerce des fonctions exécutives, notamment en matière de politique étrangère et de défense, est composé de représentants des gouvernements.

La légitimité démocratique du Conseil repose sur le fait que les ministres qui y représentent les États sont responsables devant leurs parlements respectifs, eux mêmes représentants des différents peuples.

Le contrôle des parlements nationaux sur l’action européenne des gouvernements, compte tenu de la place importante du Conseil au sein des institutions de l’Union, est donc un des principaux aspects de la légitimation démocratique de l’Union.

Ce contrôle s’exerce selon des modalités propres à chaque pays. Il y a autant de systèmes de contrôle que d’États membres. Je sais que la Roumanie est en train de mettre en place son propre système de contrôle, avec une commission commune aux deux assemblées.

Je vais dire quelques mots du système que je connais le mieux : le système français.

Les institutions françaises sont caractérisées par la prépondérance de l’Exécutif. Cette tendance est encore accentuée dans le domaine des relations extérieures.

La mise en place d’un contrôle parlementaire sur la politique européenne du Gouvernement a donc rendu nécessaire la création par la loi d’organes spécifiques au sein des deux assemblées, les délégations pour l’Union européenne ; et la Constitution a dû être révisée pour permettre aux deux assemblées de voter des résolutions au sujet des propositions d’actes européens.

Dans chaque assemblée, la délégation pour l’Union européenne examine systématiquement les projets d’actes européens comportant des dispositions de nature « législative » au sens que la Constitution française donne à ce mot.

Sur les textes qu’elle juge les plus importants, la délégation dépose une proposition de résolution qui sert de base à l’adoption d’une résolution soit par l’assemblée plénière, soit par la commission permanente compétente agissant au nom de l’assemblée.

Sur les textes qu’elle juge moins importants, mais posant néanmoins certains problèmes, la délégation peut adresser directement au Gouvernement ses observations.

Comme dans le système britannique, les assemblées disposent de la « réserve d’examen parlementaire » : le Gouvernement doit, si nécessaire, retarder le vote au sein du Conseil pour pouvoir tenir compte des prises de position des assemblées.

Néanmoins, ces prises de position ne lient pas le Gouvernement. Il n’est pas tenu de les suivre. Elles ont malgré tout une importance politique dont le Gouvernement doit tenir compte.

Dans les deux assemblées, des procédures permettent d’aborder en séance plénière les sujets européens. Au Sénat, des « questions orales européennes avec débat » permettent l’expression des différents groupes politiques sur un problème précis. À l’Assemblée, des séances de « questions d’actualité » sont consacrées à l’Europe.

En outre, un débat est désormais organisé dans chaque assemblée avant les réunions du Conseil européen.

Je crois que, de l’expérience française, on peut tirer deux leçons.

Tout d’abord, un aspect essentiel du contrôle parlementaire réside dans la gestion du temps. Le processus de décision européen est long à se conclure, mais il est rapide à s’enclencher : très tôt, les groupes de travail du Conseil commencent l’examen des textes et les « trilogues » informels entre le Parlement européen, la Commission et le Conseil préfigurent l’issue des discussions. Très souvent, les décisions sont en pratique arrêtées sur de nombreux points à un stade relativement précoce. Les parlements nationaux, pour exercer une influence, doivent donc agir vite.

Ensuite, les gouvernements doivent être amenés à rendre régulièrement des comptes à leurs parlements. C’est de cette manière que les parlements ont une influence dans la durée. Lorsque les gouvernements doivent s’expliquer, rendre compte de leur action, ils ont intérêt à tenir compte des avis du Parlement, car sinon ils seront critiqués et perdront leur soutien parlementaire. Il faut donc un contrôle parlementaire régulier, fréquent. Il faut que les questions européennes soient abordées le plus souvent possible.

III. LA COOPÉRATION INTERPARLEMENTAIRE

Dans leur principe, le rôle législatif particulier des parlements nationaux et leur mission de contrôle des gouvernements ne suscitent guère le débat et recueillent l’assentiment général. Il n’en est pas de même de la coopération interparlementaire organisée : que les parlements nationaux puissent se rencontrer, se concerter et s’exprimer collectivement à l’échelon de l’Union a toujours rencontré les réticences du Parlement européen ainsi que de certains gouvernements. Malgré cela, la coopération interparlementaire a eu plutôt tendance à se renforcer au cours des dernières années.

A. UNE CONTROVERSE PERSISTANTE 
Les réserves à l’égard du développement de la coopération interparlementaire se sont longtemps appuyées sur le principe : « à chacun son rôle ». Les parlements nationaux ont un rôle à jouer à l’échelon de chaque pays, et c’est au Parlement européen, légitimé pour cela par son élection au suffrage universel direct, et à lui seul, qu’il incombe d’assumer l’ensemble des missions d’ordre parlementaire à l’échelon de l’Union. Les échanges d’informations entre parlements ne sont acceptables que si le Parlement européen y participe, voire s’il les organise.

Plusieurs arguments militent, néanmoins, en faveur d’une conception plus ambitieuse de la coopération interparlementaire.

Tout d’abord, on vient de le voir, les parlements nationaux ont d’importantes responsabilités dans le domaine européen : législation de base, transposition des directives et décisions cadres, contrôle de l’action des gouvernements au sein du Conseil. Or, pour bien exercer ces responsabilités, les parlements nationaux ont eux mêmes besoin d’une expérience de la dimension européenne, d’une voie d’accès à celle ci : comment des parlements nationaux agissant séparément les uns des autres pourraient ils bien contrôler des gouvernements qui, quant à eux, travaillent ensemble ? Les parlements nationaux doivent pouvoir échanger leurs expériences et confronter leurs points de vue, pour dégager les meilleures pratiques de contrôle ; et ils doivent pouvoir s’exprimer collectivement pour faire valoir, le cas échéant, des préoccupations communes dans ce domaine avec de meilleures chances d’être influents.

Ensuite, la construction européenne conserve une dimension intergouvernementale importante : c’est le cas en matière de politique étrangère, de défense, d’aspects opérationnels de la coopération judiciaire et policière ; c’est aussi le cas, sous une forme différente, dans les domaines qui relèvent de la coordination des politiques, qu’il s’agisse des politiques économiques, des politiques budgétaires ou des politiques de l’emploi. Or, les parlements nationaux sont les interlocuteurs normaux des politiques intergouvernementales : ce n’est pas la tâche du Parlement européen que de contrôler les gouvernements nationaux.

Enfin, une association plus étroite des parlements nationaux aux activités de l’Union paraît susceptible de renforcer les liens entre les opinions publiques et les institutions européennes. Ce lien peut difficilement être assuré par le seul Parlement européen, que son mode de scrutin tend à éloigner des électeurs et qui est de toute manière censé représenter les peuples européens pris collectivement, dans ce qu’ils ont de commun, et non les différents peuples eux mêmes. Au demeurant, lorsque des électeurs de « base » contestent tel ou tel aspect de l’action de l’Union, c’est généralement aux parlementaires de leur circonscription qu’ils s’adressent, plutôt qu’à des parlementaires européens dont ils ignorent le nom.

En pratique, ce sont surtout les groupes assez organisés pour pouvoir conduire une action de lobbying à l’échelon de l’Union qui parviennent à se manifester auprès du Parlement européen. Une expression collective des parlements nationaux apparaît ainsi comme le moyen de permettre à certaines préoccupations présentes dans les opinions publiques d’être relayées auprès des institutions européennes.

Par exemple, le sentiment que la réglementation européenne est parfois excessive, trop détaillée, trop interventionniste, est une préoccupation qui est présente dans les opinions publiques de nombreux pays membres ; pourtant, elle ne trouve guère d’écho au sein du Parlement européen. Or, il est souhaitable que ce type de préoccupation soit davantage pris en compte, pour que la construction européenne soit mieux comprise et mieux acceptée.

La controverse persistante autour de la coopération interparlementaire dans l’Union explique que celle ci prenne aujourd’hui plusieurs formes, dont aucune n’apparaît pleinement convaincante. Une bonne solution reste encore à trouver.

B. DES MODALITES DIVERSES 
1. La Conférence des présidents des parlements de l’Union
Cette Conférence se réunit régulièrement depuis 1981. Elle a néanmoins toujours été confrontée à une difficulté tenant aux prérogatives différentes des présidents des parlements. Certains considèrent que leur place dans leur système institutionnel ne leur permet pas de tenir des discours politiques et de participer à des décisions lors de réunions interparlementaires. D’autres entendent davantage participer à ces réunions en tant qu’acteurs politiques. Ils souhaitent des débats de fond et sont souvent favorables à des conférences supplémentaires lorsque l’actualité de l’Union européenne le rend souhaitable.

En raison de ces approches différentes, la Conférence des présidents des parlements n’est pas encore un organe très opérationnel.

2. La Conférence des organes spécialisés dans les affaires communautaires (COSAC)
C’est cependant au cours de l’une des Conférences des présidents qu’est née l’idée de réunir périodiquement les commissions des parlements nationaux spécialisées dans les questions européennes. La première Conférence des organes spécialisés dans les affaires communautaires (COSAC) s’est déroulée à Paris en novembre 1989. Depuis lors, la COSAC s’est réunie chaque semestre dans le pays exerçant la présidence de l’Union. En 1997, elle a été intégrée dans le droit primaire de l’Union par un protocole annexé au traité d’Amsterdam.

La COSAC est composée de six représentants de chaque parlement national ainsi que de six membres du Parlement européen. Les pays membres sont donc placés sur pied d’égalité. Trois observateurs des parlements de chaque pays candidat sont également invités aux réunions.

La COSAC est peu à peu parvenue à constituer une instance de dialogue entre les représentants des parlements et la présidence en exercice de l’Union, dialogue auquel la Commission européenne participe également de plus en plus. La COSAC a par ailleurs contribué à développer l’information réciproque des parlements sur les modalités du contrôle de l’action européenne des gouvernements.

En revanche, elle n’a pas jusqu’à présent réellement permis une expression collective des parlements nationaux, malgré les possibilités ouvertes en ce sens par le traité d’Amsterdam. Sur ce point, tout progrès a longtemps été bloqué par la règle du consensus régissant l’ensemble des décisions de la COSAC.

L’évolution des esprits provoquée par le travail en commun au sein de la Convention sur l’avenir de l’Europe, et l’action persévérante du parlement danois, qui a su fédérer les assemblées favorables à une plus grande efficacité de la COSAC, ont permis l’adoption, en 2003, d’une réforme du règlement de la COSAC mettant fin à l’application générale de la règle du consensus. Celle ci demeure applicable aux modifications du règlement ; en revanche, elle ne s’applique plus aux contributions que la COSAC peut adresser aux institutions européennes.

Le règlement de la COSAC précise désormais sur ce point que : « En général, la COSAC cherche à adopter ses contributions par large consensus. Si cela n’est pas possible, les contributions sont adoptées à la majorité qualifiée d’au moins trois quarts des votes exprimés. Chaque délégation a deux votes. ».

En pratique, cette nouvelle faculté de passer au vote majoritaire n’a pas encore été utilisée. Mais elle a modifié le climat des réunions, qui sont désormais de plus en plus constructives et utiles.

3. L’Assemblée de l’UEO (Assemblée interparlementaire européenne de sécurité et de défense)
L’Assemblée de l’UEO est un vestige de la plus ancienne des organisations européennes mises en place après la seconde guerre mondiale, l’Union occidentale, créée par le traité de Bruxelles du 17 mars 1948, conclu entre la Belgique, la France, le Luxembourg, les Pays Bas et le Royaume-Uni.

Les accords de Paris du 23 octobre 1954, qui consacraient le rétablissement de la souveraineté de l’Allemagne fédérale et son réarmement, réactivèrent le traité de Bruxelles pour le transformer en Union de l’Europe occidentale (UEO) ; la RFA et l’Italie se joignaient aux cinq pays fondateurs.

Le rôle de l’UEO fut relancé par le traité de Maastricht qui a fait de l’UEO la composante de défense de l’Union européenne. Utilisant une possibilité ouverte par le traité d’Amsterdam, le Conseil européen a décidé ensuite, en 2000, le transfert à l’Union européenne des tâches et des moyens dévolus à l’UEO.

Ne subsistent aujourd’hui de l’UEO que son mécanisme de sécurité collective (article 5 du traité de Bruxelles modifié) et son assemblée parlementaire (article 9 de ce même traité). Celle ci demeure la seule enceinte parlementaire européenne dans laquelle des parlementaires nationaux peuvent assurer un suivi des questions de sécurité et de défense, et reste une tribune de discussion où des responsables gouvernementaux échangent régulièrement leurs vues avec les parlementaires nationaux des pays membres.

Malgré l’indiscutable qualité de ses travaux, l’Assemblée de l’UEO est fragilisée par l’ambiguïté de son statut, qui ne la rattache pas directement à l’Union européenne.

L’Assemblée de l’UEO apparaît avant tout comme une pierre d’attente en l’absence d’une formule satisfaisante pour le contrôle interparlementaire sur la politique européenne de sécurité et de défense (PESD). Le Parlement européen n’a ici guère de légitimité pour intervenir, puisque la PESD est une politique de nature intergouvernementale, et que ce sont les parlements nationaux qui votent les budgets de défense et autorisent, le cas échéant, l’engagement des forces dans un conflit.

Nous avons besoin d’une instance de caractère interparlementaire, adaptée aux caractéristiques de la PESD. On ne peut espérer développer et approfondir l’Europe de la défense sans y associer plus étroitement les parlements nationaux.

4. Les Conventions
La formule de la Convention a été employée à deux reprises : une première fois, en 1999 2000, pour élaborer la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; une seconde fois, pour préparer le projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe. Elle est caractérisée par la réunion de toutes les légitimités en présence : gouvernements, Commission européenne, Parlement européen et parlements nationaux. Si, au départ, le recours à la formule de la Convention a été avant tout souhaité par le Parlement européen, pour qui elle est un moyen d’intervenir dans l’élaboration des textes de base de l’Union alors que les traités ne lui accordent aucun pouvoir dans ces domaines, il a été également bien accueilli par les parlements nationaux : cette formule leur permet en effet d’être associés à la préparation de textes qu’ils peuvent seulement accepter ou refuser lorsque, à un stade ultérieur, ils en sont saisis pour ratification.

La formule de la Convention a donné aux représentants des parlements nationaux une place importante. Ainsi, la Convention sur l’avenir de l’Europe était composée :
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  d’un président et de deux vice présidents choisis intuitu personae par le Conseil européen ;
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  de vingt huit représentants des chefs d’État ou de gouvernement des États membres ;
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  de deux représentants de la Commission ;
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  de seize représentants du Parlement européen ;
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  de cinquante six représentants des parlements nationaux, qui constituaient donc plus de la moitié des membres.

En pratique, les représentants des parlements nationaux n’ont cependant pas eu dans les débats une influence à la mesure de leur importance numérique. À la différence des autres composantes, ils n’avaient pas l’habitude de travailler ensemble et ne disposaient pas des moyens communs - humains et matériels - qui sont nécessaires pour se concerter efficacement et faire valoir ensemble certaines préoccupations.

En outre, l’application de la méthode du consensus - entendu comme une très large majorité, dont le constat était laissé à l’appréciation du présidium de la Convention, sans qu’aucun vote intervienne - a limité la portée de la prépondérance numérique des parlementaires nationaux.

5. Les autres formes de coopération
À côté des formes institutionnalisées de coopération interparlementaire au sein de l’Union existent d’autres types de contacts, qui résultent soit d’initiatives du Parlement européen, soit d’initiatives de l’État membre exerçant la présidence.

Certaines commissions du Parlement européen organisent ainsi, lorsqu’elles le jugent utile, des réunions sur des sujets précis qui sont ouvertes à la participation de représentants des commissions compétentes des parlements nationaux.

Par ailleurs, des réunions de représentants des commissions compétentes des parlements nationaux sont également organisées par le Parlement de l’État membre exerçant la présidence.

Enfin, des réunions mixtes parlements nationaux/Parlement européen sont périodiquement organisées conjointement par le Parlement européen et par le Parlement de l’État membre qui exerce la présidence.

Ces différentes réunions sont presque toujours intéressantes et permettent aux parlementaires de mieux se connaître et se comprendre. Mais elles sont nombreuses et mal connues.Leur influence politique est donc réduite.

DEUXIEME PARTIE LES PERSPECTIVES

Il ressort de ce qui précède qu’une formule satisfaisante pour mieux associer collectivement les parlements nationaux reste à dégager. C’est d’ailleurs le constat qu’avait fait le Conseil européen en adoptant la « déclaration sur l’avenir de l’Union » annexée au traité de Nice, qui faisait de la « place des parlements nationaux dans l’architecture européenne » un des thèmes à traiter par la Conférence intergouvernementale de 2004, et donc par la Convention sur l’avenir de l’Europe chargée de préparer ses travaux.

De fait, la question du rôle des parlements nationaux a tenu une place relativement importante dans les débats de la Convention. La Conférence intergouvernementale (CIG) a ensuite entériné sans modification notable les résultats auxquels la Convention était parvenue sur ce sujet.

Le traité constitutionnel ouvrait de nouvelles perspectives pour le rôle des parlements nationaux, en leur confiant la responsabilité de veiller au respect du principe de subsidiarité selon des modalités qui les associent directement au processus de décision européen. En revanche, il n’apportait pas d’élément susceptible de renforcer l’association collective des parlements nationaux aux activités de l’Union.

Que deviendra finalement le traité constitutionnel ? Pour l’instant, nous sommes dans le brouillard. Je voudrais tout de même rappeler ce qu’apportait le traité constitutionnel au sujet du rôle des parlements nationaux.

I. BILAN DES TRAVAUX DE LA CONVENTION ET DE LA CIG

A. L’ABSENCE DE SOLUTION AU PROBLEME DU ROLE COLLECTIF DES PARLEMENTS NATIONAUX 
1. Le refus du « Congrès »
Dans les premiers mois de la Convention, Valéry Giscard d’Estaing avait avancé l’idée d’un « Congrès des peuples d’Europe », composé de parlementaires européens et nationaux. Le Congrès se serait réuni une fois par an pour débattre de l’état de l’Union, permettant ainsi un débat d’orientation et une mise en jeu de la responsabilité à l’échelon européen ; il aurait été également chargé d’élire le président stable du Conseil européen dont Valéry Giscard d’Estaing proposait par ailleurs la création.

La Convention se montra cependant hostile à cette proposition, en raison notamment de l’opposition du Parlement européen.

2. Le refus d’un renforcement de la COSAC
En l’absence de formule nouvelle, une solution possible aurait été un renforcement du rôle de la COSAC. Ce thème fut traité par le groupe de travail sur le rôle des parlements nationaux créé au sein de la Convention. Mais, là également, l’opposition du Parlement européen empêcha de trouver un accord sur un renforcement de la COSAC.

3. La consécration de la méthode de la Convention
Finalement, l’aspect du traité constitutionnel constituant le plus clairement un pas dans l’association collective des parlements nationaux était la consécration du recours à la formule de la Convention pour la révision des traités.

En effet, le traité constitutionnel prévoyait la convocation d’une Convention dès lors que le Conseil européen s’est prononcé, à la majorité simple, en faveur du lancement d’un processus de révision des traités.

En ce domaine, les parlementaires européens ne s’opposaient pas à cette intervention des parlementaires nationaux, car elle était la condition de leur propre participation au processus d’élaboration des traités.

B. UNE AVANCEE IMPORTANTE SUR LE TERRAIN DE LA SUBSIDIARITE 
1. Une démarche novatrice
L’application du principe de subsidiarité était un des thèmes que le Conseil européen avait chargé la Convention de traiter. Elle lui a accordé une importance particulière, puisque la subsidiarité a été l’objet du premier des groupes de travail créés en son sein.

Bien que le rapport final n’en fasse pas clairement état, la démarche adoptée s’est fondée sur le constat - qui ressortait des débats du groupe - de la faible prise en compte du principe de subsidiarité dans le processus décisionnel de l’Union.

La cause de cette situation n’est pas mystérieuse : les acteurs du processus législatif européen n’ont pas intérêt au respect du principe de subsidiarité.

La Commission et le Parlement ont tendance à voir dans ce principe un obstacle à leurs interventions, dont ils souhaitent pouvoir eux mêmes définir le champ.

Le Conseil, pour d’autres raisons, aboutit à une même attitude. En effet, la multiplicité des formations du Conseil permet à des ministres spécialisés de trouver un cadre où disparaissent les contraintes des concertations interministérielles nationales, dans lesquelles les ministères des finances jouent le rôle dirigeant que l’on sait. Comme il n’existe pas de régulation de ce type pour les travaux du Conseil, ces ministres ont tendance à chercher à obtenir à l’échelon communautaire ce qui pourrait difficilement l’être à l’échelon national.

De plus, le Conseil est un lieu de négociations entre États : pour obtenir satisfaction sur un point, il peut être nécessaire de soutenir une mesure nouvelle proposée par une autre partie. La dynamique des négociations favorise ainsi la mise entre parenthèse du principe de subsidiarité : comme l’a relevé le commissaire européen Antonio Vitorino dans les débats du groupe de travail, « la subsidiarité est toujours la victime des compromis politiques ».

Le constat de cette situation a conduit à l’adoption d’une nouvelle approche.

2. Le dispositif retenu
Dans le dispositif retenu par le traité constitutionnel, ce sont les parlements nationaux qui sont chargés de veiller au respect du principe de subsidiarité. Ils peuvent intervenir pour cela de deux manières :
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  dans un délai de six semaines à compter de la transmission d’un projet d’acte législatif, chaque chambre d’un parlement national peut adresser aux institutions de l’Union un « avis motivé » exposant les raisons pour lesquelles elle estime que ce texte ne respecte pas le principe de subsidiarité. Les institutions de l’Union « tiennent compte » des avis motivés qui leur sont adressés. Lorsqu’un tiers des parlements nationaux ont adressé un avis motivé, le projet doit être réexaminé (pour les textes relatifs à la coopération policière et à la coopération judiciaire en matière pénale, ce seuil est abaissé à un quart). Pour l’application de cette règle, chaque parlement national dispose de deux voix ; dans un système bicaméral, chaque chambre dispose d’une voix ;
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  après l’adoption d’un texte, la Cour de justice peut être saisie par un État membre d’un recours pour violation du principe de subsidiarité émanant d’un parlement national ou d’une chambre de celui ci. Le recours est toujours formellement présenté par le gouvernement d’un État membre, mais le protocole ouvre la possibilité qu’il soit simplement « transmis » par ce gouvernement, l’auteur véritable du recours étant le parlement national ou une chambre de celui ci.

Enfin, concurremment aux parlements nationaux, le Comité des régions reçoit la possibilité de saisir - directement, dans son cas - la Cour de justice d’un recours pour violation du principe de subsidiarité ; toutefois, ce recours ne peut concerner que des textes pour lesquels le Comité des régions est obligatoirement consulté.

3. Les limites
Une limite importante du dispositif retenu est de ne s’appliquer qu’au principe de subsidiarité, à l’exclusion du principe de proportionnalité. Or, ces deux principes sont en réalité difficilement séparables : une directive trop détaillée viole t elle le principe de subsidiarité ou celui de proportionnalité ? Ainsi, la portée du dispositif dépend pour une part de la manière dont est interprétée la distinction entre subsidiarité et proportionnalité.

Par ailleurs, des incertitudes entourent le mécanisme de saisie de la Cour de justice. Dans le dispositif retenu, il appartient à chaque pays membre d’insérer ou non dans son ordre juridique la possibilité pour le Parlement national, ou une chambre de celui ci, de saisir la Cour de justice. Le traité constitutionnel ouvre une faculté, mais ne crée pas un droit. En outre, la Cour de justice - il est vrai très rarement saisie sur ce terrain - a jusqu’ici manifesté une grande réticence à s’engager dans l’examen des questions de subsidiarité.

Enfin, la logique du dispositif - qui fait reposer l’obligation de réexamen d’un texte sur le nombre des avis motivés - voudrait que les parlements nationaux développent une approche commune, des critères communs d’appréciation du respect de la subsidiarité, et qu’ils s’informent réciproquement des positions qu’ils adoptent. Il est paradoxal, dans ces conditions, que rien n’ait été prévu pour renforcer la coopération interparlementaire dans ce domaine. * Pour ce qui concerne le rôle des parlements nationaux, le traité constitutionnel appelle, au total, un jugement nuancé. Il se montre très novateur en confiant aux parlements nationaux une responsabilité particulière en matière de subsidiarité, et en leur ouvrant la possibilité d’un dialogue direct avec la Commission européenne et d’un accès à la Cour de justice.

Mais il ne va pas au bout de sa démarche : en voulant dissocier la subsidiarité de la proportionnalité, et en n’organisant pas la coopération interparlementaire souhaitable pour le bon fonctionnement du mécanisme d’« alerte précoce », il ne donne pas toute sa portée au contrôle de subsidiarité.

Par ailleurs, le traité constitutionnel n’apporte pas de réponse satisfaisante au problème de l’association collective des parlements nationaux. Or, en particulier, comment réduire le « déficit démocratique » des politiques intergouvernementales sous leurs diverses formes sans une meilleure association collective des parlements nationaux ?

II. LES EVOLUTIONS A COURT TERME

Les différents scénarios envisagés pour sauver, d’une manière ou d’une autre, l’essentiel du contenu du traité constitutionnel ont en commun de demander du temps. Le succès d’une relance européenne suppose que ce temps soit utilisé pour réduire la coupure entre l’Europe et les citoyens révélée par le vote négatif de deux des peuples fondateurs de la construction européenne.

Certes, ces votes négatifs ont des causes économiques, sociales, culturelles, et ne s’expliquent donc pas seulement par le sentiment d’un « déficit démocratique » en Europe. Mais ce dernier point a son importance, et c’est un point sur lequel il est possible d’agir. Une implication accrue des parlements nationaux est un des moyens de contribuer à renouer les liens entre la construction européenne et les citoyens. Il convient donc d’aller dans ce sens sans attendre que soit résolu le problème posé par la panne du processus de rectification du traité constitutionnel. Et les préoccupations des citoyens doivent être le point de départ.

A. L’APPLICATION DU PRINCIPE DE SUBSIDIARITE 
Le principe de subsidiarité apparaît de plus en plus comme une exigence à placer au cœur de la construction européenne.

Les difficultés rencontrées, tout récemment, pour régler le problème de l’application d’un taux réduit de TVA à certaines activités, sont un exemple particulièrement révélateur. En 1991, les ministres des finances se sont mis d’accord au sein du Conseil sur un ensemble de règles concernant le taux normal de la TVA et les activités pouvant bénéficier d’un taux réduit. Ces règles se situaient dans la perspective de la suppression des frontières fiscales, pour la réalisation du marché intérieur unique, en 1993.

Or, en élaborant ces règles, les ministres n’ont pas tenu compte du principe de subsidiarité : ils n’ont fait aucune différence entre les marchandises ou les services pouvant faire l’objet d’échanges transfrontaliers et les autres. On a traité de la même manière tous les domaines. Or, par exemple, personne ne va passer la frontière pour aller au restaurant dans un pays où la TVA est plus basse.

Le principe de subsidiarité aurait dû aboutir à laisser dans la compétence des États membres les règles concernant la TVA applicable à des activités de services comme la restauration, la coiffure, la rénovation de l’habitat ancien, qui n’ont aucune dimension transfrontalière. Nous aurions évité la situation absurde où nous sommes : il faut l’unanimité des vingt-sept États membres pour modifier la TVA sur la coiffure dans un pays.

Ce type d’intervention donne aux citoyens le sentiment que les interventions européennes peuvent venir à tout moment régir tel ou tel aspect de leur activité selon une logique incompréhensible. Cela nuit à l’image de l’Europe.

On ne peut espérer que les citoyens se retrouvent dans une Europe qui légifère dans des domaines où son intervention n’est pas justifiée et qui, parallèlement, n’agit pas assez dans des domaines comme la politique étrangère ou la lutte contre la délinquance internationale, où la nécessité de son intervention est au contraire manifeste. L’adhésion des citoyens suppose un recentrage des interventions de l’Union.

Appliquer le principe de subsidiarité est le moyen de réaliser ce recentrage, de parvenir à une répartition des responsabilités compréhensible et acceptable pour les citoyens.

C’est ce qu’a bien compris le président Barroso. Il s’est déclaré disposé à engager un dialogue direct avec les parlements nationaux sur la subsidiarité. Le Conseil européen a approuvé cette initiative. Et depuis septembre 2006, ce dialogue est engagé. Un point important est qu’il porte à la fois sur la subsidiarité et la proportionnalité : on va finalement plus loin que le traité constitutionnel.

Les quelques mois d’expérience que nous avons maintenant conduisent à un jugement très positif. Il y a un vrai dialogue avec la Commission. Avec le temps, je crois que ce type de dialogue aidera à rapprocher l’Europe des citoyens, en conduisant l’Union à concentrer son action vers les problèmes qu’elle est la mieux placée pour traiter.

B. LA LEGITIMITE ET L’EFFICACITE DES POLITIQUES INTERGOUVERNEMENTALES 
Si les citoyens admettent mal, dans certains domaines, un interventionnisme excessif ou injustifié de la part de l’Union, ils attendent en même temps de celle-ci une action plus efficace dans d’autres domaines, dont certains relèvent principalement de la coopération intergouvernementale. C’est le cas en matière de politique étrangère, de défense, d’aspects opérationnels de la coopération judiciaire et policière ; c’est également le cas des domaines économiques et budgétaires où l’action européenne prend la forme d’une coordination des politiques.

Renforcer l’efficacité et la légitimité de l’action européenne dans ces domaines est nécessaire pour contribuer à restaurer la confiance des citoyens dans l’Union.

Or, l’association collective des parlements nationaux à ces politiques intergouvernementales est un moyen de renforcer leur légitimité et leur efficacité. Comment concevoir une coordination des politiques budgétaires pleinement efficace sans une association étroite des parlements nationaux qui votent les budgets ? Comment espérer une mobilisation autour de la stratégie de Lisbonne sans une forte implication des parlements nationaux, qui sont responsables de sa mise en œuvre ? Comment progresser en matière de politique étrangère et de défense sans associer étroitement les parlements nationaux ?

Il est donc nécessaire de dégager, dans le cadre actuel, des voies pour développer ou renforcer le contrôle interparlementaire dans les domaines couverts par des mécanismes intergouvernementaux sous leurs diverses formes.

Rendre plus efficace la concertation interparlementaire dans l’Union suppose tout d’abord d’y introduire plus de cohérence.

Cela passe à mon avis par la poursuite du renforcement de la COSAC, seule instance interparlementaire reconnue par les traités. Fondée sur une égale représentation des pays membres, la COSAC est de ce fait bien placée pour devenir le cadre d’un suivi collectif des grandes politiques intergouvernementales.

La possibilité, mentionnée par le traité constitutionnel, de débattre dans le cadre de la COSAC des questions de politique étrangère et de sécurité commune, y compris la politique de sécurité et de défense commune, indique en particulier une direction qui pourrait être suivie dès à présent.

Un rapprochement avec l’assemblée de l’UEO, voire une fusion des deux instances, serait la conséquence logique de cette approche. Nous aurions une instance unique, identifiable par les citoyens, qui pourrait donner toute sa portée à la dimension interparlementaire de l’Union.

C. LA PUBLICITE DU DEBAT EUROPEEN 
L’Europe n’est pas suffisamment présente dans les débats publics. Les citoyens ont souvent le sentiment d’être mis devant des faits accomplis : ainsi, la décision de principe concernant l’élargissement aux pays d’Europe centrale et orientale a été prise par le Conseil européen, en 1993, sans le large débat qui s’imposait pour une décision de cette importance ; et cette carence n’a pas été pour rien dans le malaise qui s’est développé, à l’Ouest, dans les opinions publiques. On ne leur avait pas expliqué l’élargissement. Les opinions publiques étaient mal informées, il a été facile de les désinformer

Durant le débat référendaire, on a pu constater, de même, que les dispositions les plus contestées du traité constitutionnel reprenaient en réalité des règles en vigueur depuis longtemps, mais qui n’avaient jamais été véritablement présentées aux citoyens.

L’insuffisance du débat public affaiblit la légitimité de la construction européenne. Les citoyens ont le droit, non seulement d’être informés, mais aussi de voir leurs préoccupations relayées au niveau approprié. Cela implique que les grands débats intéressant l’Union soient conduits à tous les échelons, et notamment qu’ils puissent se dérouler dans un cadre interparlementaire, où tous les points de vue peuvent se confronter parce que la diversité politique et nationale se trouve représentée.

Sur des sujets comme les frontières ultimes de l’Union, le degré souhaitable d’harmonisation fiscale et sociale, l’identité européenne dans le processus de mondialisation, de nombreux citoyens ont le sentiment que leurs interrogations et leurs doutes ne sont pas pris en compte, que les décisions sont prises sans eux et présentées ensuite comme une contrainte à laquelle il faut bien s’adapter.

Avancer en catimini n’est plus une méthode acceptable pour une construction dont le contenu politique ne cesse de se renforcer : le débat ouvert et public est indispensable.

Mais pour que de grands débats menés à l’échelon interparlementaire donnent aux citoyens le sentiment que leurs préoccupations trouvent un écho, il est nécessaire qu’ils aient une « visibilité » suffisante : qu’ils soient organisés dans la durée, dans une enceinte identifiée, et non dispersés dans une multitude de réunions ponctuelles. À mon avis, il serait bon de s’inspirer de la formule de la Convention pour aborder certains sujets essentiels.

***

Pour conclure mon propos, je voudrais souligner que l’association des parlements nationaux est un moyen de renforcer l’Union, de lui donner une base plus large et plus solide.

Vouloir mieux associer les parlements nationaux n’est pas vouloir freiner la construction européenne, mais au contraire lui donner le surcroît de légitimité qui est nécessaire à son approfondissement. Comment espérer avancer de manière décisive dans des domaines comme la politique étrangère, la défense, la formation, la culture, sans enraciner davantage l’Europe dans les peuples ? Et comment réaliser cet enracinement sans faire jouer aux parlements nationaux un rôle de fil conducteur entre les opinions publiques et les institutions de l’Union ?

Pour réussir, la construction européenne a besoin de conjuguer toutes les légitimités en présence ; comme une pyramide, elle a besoin, pour rester debout, de reposer sur sa base et non sur sa pointe.
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